
ATHLÈTES À L'EXTÉRIEUR DU CANADA
● Les résidents de pays autres que le Canada sont invités à participer. Un formulaire

d'inscription séparé sera disponible sur notre site Web lors de l'ouverture des
candidatures de la 1ere ronde.

ATHLÈTES CANADIENS

Normes de qualification
Pour participer dans une classe de Championnat canadien, les athlètes doivent satisfaire aux
normes et qualifications minimales suivantes :

● Les athlètes doivent être en mesure de prouver leur participation à un minimum de 4
courses au cours des 2 années précédentes. Lorsqu'une organisation régionale (OR)
existe, au moins une de ces courses doit avoir été un événement sanctionné par l'OR
ACSCA dans cette région.

● Les athlètes doivent avoir terminé dans les 50 % des meilleurs concurrents lors de leurs
courses de qualification.

● Les provinces et les territoires qui sont régis par une organisation régionale peuvent
exiger une norme minimale plus élevée ou des critères supplémentaires pour leurs
athlètes représentants dans la classe de championnat.

● Les résidents des provinces et des territoires sans organisation régionale devront
postuler via le comité de sélection indépendant de l’ACSCA. Pour être éligible, les
résidents sans OR doivent avoir été membres de l’ACSCA au moment où la course a eu
lieu. Les résidents sans OR peuvent demander une dérogation spéciale pour inclure les
résultats du contre-la-montre si les possibilités de course sont limitées dans leur région.

● Pour les courses nordiques enregistrées (RNB), les athlètes doivent figurer parmi les 50
% des meilleurs concurrents de la classe RNB, et non du classement général.

Il n'y a pas de normes minimales pour les classes sportives.



Dates de sélection

Sélections de la 1ere ronde
● Toutes les organisations régionales doivent soumettre leurs 3 meilleurs athlètes par

classe avant le 15 juin
● Tous les candidats des régions sans RO doivent soumettre leur candidature avant le 15

juin
○ Les formulaires de candidature seront affichés au plus tard le 1er juin

● Les invitations seront envoyées avant le 30 juin
● Une fois qu'un athlète a reçu son invitation au 1er tour, il doit s'inscrire avant le 15 juillet

Sélections de la 2e ronde
● Si les inscriptions plafonnées ne sont pas atteintes lors de la première ronde, la

deuxième ronde ouvre
● Toutes les organisations régionales doivent soumettre toute nomination d'athlète

supplémentaire avant le 10 juillet
● Tous les candidats de l'extérieur du Canada doivent soumettre leur candidature avant le

10 juillet
● Les invitations seront envoyées d'ici le 20 juillet
● Une fois qu'un athlète a reçu son invitation au 2e tour, il doit s'inscrire avant le 15 août

Classe sportive
● Si le nombre maximal d'inscriptions n'est pas atteint - la classe sportive ouvre le 15 août
● La course de sport est ouverte à tous
● Départ séparé de la classe Championship
● Toutes les inscriptions se terminent lorsque le plafond d'inscription est atteint OU le 1er

septembre

Voir le tableau ci-dessous pour un aperçu rapide des dates importantes.



CHAMPIONNAT NATIONAL CANADIEN (DRYLAND)
DATES IMPORTANTES

DATES POUR LA PREMIÈRE RONDE

15 juin 2024 Date limite de candidature pour la 1ere ronde

30 juin 2024 Invitations à la 1ere ronde envoyées

15 juillet 2024 Date limite d'inscription à la ronde 1

DATES POUR LA DEUXIÈME RONDE

15 juillet 2024 Date limite de candidature pour la 2e ronde

30 juillet 2024 Invitations à la 2e rondes envoyées

15 août 2024 Date limite d'inscription à la ronde 2

TROISIÈME RONDE / DATES DES COURS SPORTIFS

15 août 2024 Ouverture de la classe sportive

30 août 2024 (provisoire) Toutes les inscriptions se terminent


